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Sujet :

Vous  êtes  attaché(e)  territorial(e),  chargé(e)  de  mission  auprès  du  Directeur  général
adjoint en charge des ressources humaines de la Ville de X.
Le Maire entend développer une politique active en faveur des personnes handicapées,
dans toutes ses composantes.
Les services de la ville comptent seulement 2,8% de personnes handicapées, sur un total
de 2 800 agents représentant 130 métiers. Aussi, le Directeur général adjoint en charge
des ressources humaines vous demande de rédiger un rapport sur les enjeux soulevés
par cette problématique. Il souhaite que ce rapport permette de dégager des solutions
opérationnelles appropriées en vue de favoriser l’emploi et le maintien dans l’emploi des
personnes handicapées au sein des services de la ville.
Vous  rédigerez  ce  rapport  à  l’aide  des  éléments  du  dossier  et  en  mobilisant  vos
connaissances.

Reproductions effectuées par le Centre de Gestion d'Ille et Vilaine avec l'autorisation du Centre français d'exploitation du droit de
copie (CFC – 20, rue des Grands Augustins – 75006 PARIS). Les documents reproduits sont des œuvres protégées et ne peuvent à
nouveau être reproduits sans l'autorisation préalable du CFC.
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DOCUMENT 1 
Textes législatifs et règlementaires –  Extraits de codes  

– 4 pages 

 

Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale  

 

Article 38  

Par dérogation à l'article 36, les fonctionnaires peuvent être recrutés sans concours :  

(….) 

Les personnes mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article L. 323-3 du code du travail peuvent être 
recrutées en qualité d'agent contractuel dans les emplois de catégories A, B et C pendant une période correspondant à 
la durée de stage prévue par le statut particulier du cadre d'emplois dans lequel elles ont vocation à être titularisées. 
Lorsque le recrutement est opéré dans un cadre d'emplois nécessitant l'accomplissement d'une scolarité dans les 
conditions prévues à l'article 45, la durée du contrat correspond à la durée de cette scolarité augmentée de la durée du 
stage prévue par le statut particulier du cadre d'emplois dans lequel les intéressés ont vocation à être titularisés. Le 
contrat est renouvelable, pour une durée qui ne peut excéder la durée initiale du contrat. A l'issue de cette période, les 
intéressés sont titularisés sous réserve qu'ils remplissent les conditions d'aptitude pour l'exercice de la fonction.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application de l'alinéa précédent, notamment les conditions minimales 
de diplôme exigées pour le recrutement en qualité d'agent contractuel en catégories A et B, les modalités de 
vérification de l'aptitude préalable au recrutement en catégorie C, les conditions du renouvellement éventuel du contrat, 
les modalités d'appréciation, avant la titularisation, de l'aptitude à exercer les fonctions.  

Ce mode de recrutement n'est pas ouvert aux personnes qui ont la qualité de fonctionnaire 

Article 81  

Les fonctionnaires territoriaux reconnus, par suite d'altération de leur état physique, inaptes à l'exercice de leurs 
fonctions peuvent être reclassés dans les emplois d'un autre cadre d'emploi emploi ou corps s'ils ont été déclarés en 
mesure de remplir les fonctions correspondantes.  

Le reclassement est subordonné à la présentation d'une demande par l'intéressé.  

Article 82  

En vue de permettre ce reclassement, l'accès à des cadres d'emplois, emplois ou corps d'un niveau supérieur, 
équivalent ou inférieur est ouvert aux intéressés, quelle que soit la position dans laquelle ils se trouvent, selon les 
modalités retenues par les statuts particuliers de ces cadres d'emplois, emplois ou corps, en exécution des articles 36, 
38 et 39 et nonobstant les limites d'âge supérieures, s'ils remplissent les conditions d'ancienneté fixées par ces statuts.  

Lorsque le concours ou le mode de recrutement donne accès à un cadre d'emplois, emploi ou corps de niveau 
hiérarchique inférieur, le classement dans le nouveau corps des agents mentionnés à l'article 81 sera effectué au 
premier grade du nouveau cadre d'emplois, emploi ou corps, compte tenu des services qu'ils ont accomplis dans leurs 
cadres d'emplois, emplois ou corps d'origine, sur la base de l'avancement dont ils auraient bénéficié s'ils avaient 
accompli ces services dans leur nouveau cadre d'emplois, emploi ou corps.  

Les services dont la prise en compte a été autorisée en exécution de l'alinéa précédent sont assimilés à des services 
effectifs dans le cadre d'emplois, emploi ou corps d'accueil.  
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Décret n°96-1087 du 10 décembre 1996 relatif au recrutement des travailleurs handicapés 
dans la fonction publique pris pour l'application de l'article 38 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

 

Article 1  

I. - Les bénéficiaires de l'obligation d'emploi instituée par l'article L. 323-2 du code du travail peuvent, en application du 
septième alinéa de l'article 38 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, être recrutés en qualité d'agent contractuel lorsque 
leur handicap a été jugé compatible avec l'emploi postulé en application des dispositions du 5° de l'article 5 de la loi du 
13 juillet 1983 susvisée et des articles 10 à 13 du décret n° 87-602 du 30 juillet 1987.  

II. - Les médecins généralistes agréés compétents en matière de handicap, inscrits sur la liste établie dans chaque 
département par le préfet en application de l'article 1er du décret n° 95-979 du 25 août 1995, sont seuls habilités pour 

établir le certificat médical prévu au premier alinéa de l'article 10 du décret du 30 juillet 1987 susmentionné.  

Article 2  

Les candidats aux emplois à pourvoir du niveau des cadres d'emplois de catégories A et B doivent justifier des 
diplômes ou du niveau d'études exigés des candidats aux concours externes et fixés par le statut particulier du cadre 
d'emplois auquel ils sont susceptibles d'accéder.  

Toutefois, les candidats qui possèdent un autre diplôme que celui exigé par les statuts particuliers et qui peuvent 
justifier d'un niveau équivalent du fait de leur formation continue ou de leur expérience professionnelle, éventuellement 
validée dans les conditions prévues aux articles L. 335-5, L. 335-6, L. 335-9, L. 613-1 à L. 613-4 et L. 641-2 du code de 
l'éducation, peuvent déposer leur candidature auprès de la commission chargée de vérifier les équivalences de 
diplômes pour se présenter au concours externe d'accès au cadre d'emplois pour lequel ils postulent. Cette 
commission vérifie, au vu de leur dossier, qu'ils possèdent le niveau requis.  

Article 4  

Les candidats aux emplois à pourvoir du niveau des cadres d'emplois de catégorie C doivent justifier des diplômes ou 
du niveau d'études exigés des candidats aux concours externes et fixés par le statut particulier du cadre d'emplois 
auquel ils sont susceptibles d'accéder. A défaut, l'appréciation du niveau de connaissance et de compétence requis 
des candidats est effectuée sur dossier par l'autorité territoriale après avis de la commission mentionnée à l'article 2 du 
présent décret.  

Article 4-1  

L'appréciation des candidatures est faite sur dossier par l'autorité territoriale. Elle peut être complétée par des 
entretiens.  

Article 5  

Les candidats qui remplissent les conditions fixées aux articles ci-dessus peuvent être recrutés par contrat pour la 
période prévue au septième alinéa de l'article 38 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée.  

Le contrat précise expressément qu'il est établi en application du septième alinéa de l'article 38 de la loi du 26 janvier 
1984 susvisée.  

Article 6  

Pendant toute la période de contrat mentionnée à l'article 5, les agents bénéficient d'une rémunération d'un montant 
équivalant à celle qui est servie aux fonctionnaires stagiaires issus du concours externe pour l'accès au cadre 
d'emplois dans lequel les agents ont vocation à être titularisés.  

Cette rémunération évolue dans les mêmes conditions que celle des fonctionnaires stagiaires mentionnés à l'alinéa 
précédent.  

Article 8  

A l'issue du contrat, l'appréciation de l'aptitude professionnelle de l'agent par l'autorité territoriale est effectuée au vu du 
dossier de l'intéressé et après un entretien de celui-ci.  
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I. - Si l'agent est déclaré apte à exercer les fonctions, l'autorité territoriale procède à sa titularisation.  

Lors de la titularisation, la période accomplie en tant qu'agent contractuel est prise en compte dans les conditions 
prévues pour une période équivalente de stage par le statut particulier.  

Lors de la titularisation, l'agent est affecté dans l'emploi pour lequel il a été recruté comme agent non titulaire.  

II. - Si l'agent, sans s'être révélé inapte à exercer ses fonctions, n'a pas fait la preuve de capacités professionnelles 
suffisantes, l'autorité territoriale prononce le renouvellement du contrat pour la même durée que le contrat initial, après 
avis de la commission administrative paritaire compétente pour le cadre d'emplois au sein duquel l'agent a vocation à 
être titularisé.  

Une évaluation des compétences de l'intéressé est effectuée de façon à favoriser son intégration professionnelle.  

Si l'appréciation de l'aptitude de l'agent ne permet pas d'envisager qu'il puisse faire preuve de capacités 
professionnelles suffisantes dans le cadre d'emplois dans lequel il a vocation à être titularisé, le renouvellement du 
contrat peut être prononcé, après avis de la commission administrative paritaire compétente, en vue d'une titularisation 
éventuelle dans un cadre d'emplois de niveau hiérarchique inférieur.  

III. - Si l'appréciation de l'aptitude de l'agent ne permet pas d'envisager qu'il puisse faire preuve de capacités 
professionnelles suffisantes, le contrat n'est pas renouvelé, après avis de la commission administrative paritaire 
compétente pour le cadre d'emplois concerné. L'intéressé peut bénéficier des allocations d'assurance chômage en 
application de l'article L. 351-12 du code du travail.  

Article 9  

La situation de l'agent dont le contrat a fait l'objet d'un renouvellement dans les conditions posées par le II de l'article 8 
du présent décret est examinée à nouveau à l'issue de cette période :  

- si, à la suite de la procédure prévue au premier alinéa de l'article 8, il a été déclaré apte à exercer les fonctions, 
l'agent est titularisé dans les conditions posées au I dudit article ;  

- si l'agent n'est pas déclaré apte à exercer les fonctions, il n'est pas titularisé après avis de la commission 
administrative paritaire compétente pour le cadre d'emplois concerné. Son contrat n'est pas renouvelé. L'intéressé peut 
bénéficier des allocations d'assurance chômage mentionnées au III de l'article 8.  

 

Code du travail (version en vigueur au 1er juillet 2011) 

 

Article L5212-1  

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent à tout employeur, occupant vingt salariés et plus, y compris les 
établissements publics industriels et commerciaux.  

 
Article L5212-2  

Tout employeur emploie, dans la proportion de 6 % de l'effectif total de ses salariés, à temps plein ou à temps partiel, 
des travailleurs handicapés, mutilés de guerre et assimilés, mentionnés à l'article L. 5212-13.  

Article L5212-6  

L'employeur peut s'acquitter partiellement de l'obligation d'emploi en passant des contrats de fournitures de sous-
traitance ou de prestations de services avec :  

1° Soit des entreprises adaptées ;  

2° Soit des centres de distribution de travail à domicile ;  

3° Soit des établissements ou services d'aide par le travail.  
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Cet acquittement partiel est proportionnel au volume de travail fourni à ces ateliers, centres, établissements ou 
services.  

Les modalités et les limites de cet acquittement partiel sont déterminées par voie réglementaire.  

Article L5212-7  

L'employeur peut s'acquitter partiellement de l'obligation d'emploi en accueillant en stage, dans des conditions fixées 
par un décret précisant la durée minimale de ce stage, des personnes handicapées, dans la limite de 2 % de l'effectif 
total des salariés de l'entreprise.  

Bénéficient de l'obligation d'emploi instituée par l'article L. 5212- 2 :  

1° Les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées 
mentionnée à l' article L. 146-9 du code de l'action sociale et des familles ;  

2° Les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une incapacité permanente au 
moins égale à 10 % et titulaires d' une rente attribuée au titre du régime général de sécurité sociale ou de tout autre 
régime de protection sociale obligatoire ;  

3° Les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au titre du régime général de sécurité sociale, de tout autre régime 
de protection sociale obligatoire ou au titre des dispositions régissant les agents publics à condition que l'invalidité des 
intéressés réduise au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de gain ;  

4° Les bénéficiaires mentionnés à l'article L. 394 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la 
guerre ;  

5° Les bénéficiaires mentionnés aux articles L. 395 et L. 396 du même code ;  

6° Abrogé ;  

7° Abrogé ;  

8° Abrogé ;  

9° Les titulaires d'une allocation ou d'une rente d'invalidité attribuée dans les conditions définies par la loi n° 91-1389 du 
31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de 
maladie contractée en service ;  

10° Les titulaires de la carte d'invalidité définie à l'article L. 241-3 du code de l'action sociale et des familles ;  

11° Les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés. 

 
Article R4214-26  

 

Les lieux de travail, y compris les locaux annexes, aménagés dans un bâtiment neuf ou dans la partie neuve d'un 
bâtiment existant sont accessibles aux personnes handicapées, quel que soit leur type de handicap.  

Les lieux de travail sont considérés comme accessibles aux personnes handicapées lorsque celles-ci peuvent accéder 
à ces lieux, y circuler, les évacuer, se repérer, communiquer, avec la plus grande autonomie possible.  

Les lieux de travail sont conçus de manière à permettre l'adaptation des postes de travail aux personnes handicapées 
ou à rendre ultérieurement possible l'adaptation des postes de travail. 
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DOCUMENT 4 
Interview pour Trajectoires de Didier Fontana, Président du comité national du FIPHP  

– 3 pages 

 

Journée du handicap dans la fonction publique  
 
Didier Fontana, président du Comité national du FIPHFP  
Interview pour Trajectoires, dans le cadre de la Journée du handicap dans la fonction publique, le 
12 mai 2011  
 
Qu’est-ce que le FIPHFP et à quoi sert-il ?  
 
Didier Fontana : Créé en application de la loi du 11 février 2005 par un décret du 3 mai 2006, le fonds 
d’insertion professionnel des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP) est un 
établissement public administratif dont la gestion est confiée à la Caisse des dépôts et consignations.  
Un comité national composé des représentants de trois collèges représentant les employeurs des trois 
fonctions publiques (Etat, territoriale et hospitalière) des organisations syndicales et des associations 
représentatives, définit les orientations du fonds. Vingt-six comités locaux de même composition tripartite 
placés sous la présidence du préfet de région et animés par les délégués interrégionaux du fonds (DIH) 
déclinent la politique du  
comité national dans les régions.  
Le Fonds a une triple vocation : favoriser grâce à une politique incitative le recrutement des personnes 
handicapées dans les fonctions publiques, proposer des conditions de travail et un déroulement de carrière 
prenant en compte les besoins liés au handicap et aider au maintien dans l’emploi.  
 
Il intervient au moyen :  
  

 d’aides financières ponctuelles via une plate forme dématérialisée  
 

 de conventions pluriannuelles avec les employeurs publics soucieux de mettre en oeuvre une 
politique d’ensemble concertée en faveur de l’emploi des personnes handicapées et qui se 
traduisent par l’octroi de crédits en contre partie d’engagements et d’objectifs  

 
 de partenariats, le plus important prévu par la loi avec l’AGEFIPH, ayant pour objet de mutualiser 

les compétences et de démultiplier les actions du fonds ou d’assurer la cohérence des politiques 
mises en oeuvre.  

 
 
Un point sur les aides : quelles sont les différents types d'aides accordées ? Existe-il un 
catalogue des aides, où le consulter ? Un agent public peut-il demander directement une 
aide au FIPHFP, ou à qui doit-il s'adresser ?  
 
 
Didier Fontana : Les aides sont destinées à couvrir l’ensemble de la problématique de l’insertion 
professionnelle des personnes handicapées qu’il s’agissent de prestations spécifiques liées au handicap, 
d’aides techniques ou humaines, de la prise en charge de formations ou d’études.  
Le catalogue des aides est consultable sur le site du fonds : http://www.fiphfp.fr  
Il est à noter que contrairement au secteur concurrentiel, domaine d’intervention de l’AGEFIPH, seuls les 
employeurs peuvent solliciter l’intervention du fonds, à l’exclusion par conséquent des agents handicapés 
eux mêmes.  
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Un point bilan et perspective : est-ce que la mise en place du FIPHFP a changé quelque 
chose dans la prise en charge du handicap dans la FP ? Quel est le bilan du FIPHFP ? 
Quelles sont ses perspectives d'action ?  
 
 
Didier Fontana : Créé en 2005, avec un fonctionnement effectif à compter de fin 2007 le FIPHFP, a 
cependant modifié de manière très sensible la prise en compte du handicap dans la fonction publique. Le 
Fond est désormais connu par plus d’un élu sur deux (54%) et par près de neuf fonctionnaires sur dix 
(89%). A noter qu’une récente enquête IFOP souligne un important taux de satisfaction des personnes 
ayant été en contact avec le FIPHFP (90%), qu’il s’agisse des élus (92%) ou des fonctionnaires (88%).  
L’action du fonds par les biais des aides et prestations qu’il octroie supprime pour l’employeur tout surcoût 
éventuel lié au handicap et il est essentiel de souligner que le refus d’embauche d’une personne 
handicapée au seul motif d’un manque de moyens financier n’est plus de mise.  
Son action se caractérise également par la passation de conventions avec les principaux employeurs 
publics et, pour les autres, avec les centres départementaux de gestion qui font office d’interfaces. 
Conventions qui se traduisent par l’octroi de crédits en contrepartie d’engagement et d’objectifs pour la 
mise en oeuvre d’une véritable politique volontariste de recrutement, d’insertion et de maintien dans 
l’emploi : 232 conventions ont ainsi été signées à ce jour pour un effectif couvert de 3 140 000 agents 
représentant 67% de la fonction publique.  
S’ajoute à cela des conventions de partenariats, le plus important avec l’AGEFIPH, dans le but de 
mutualiser les efforts et mettre en commun les moyens nécessaires, réalisant par là même des économies 
d’échelles et évitant le travail en doublon. Tel est le cas notamment du domaine de la formation, secteur 
sensible pour lequel la population de demandeurs d’emploi handicapés se caractérise par un déficit patent, 
à peine 20% des personnes handicapées ont un niveau égal ou supérieur au bac. On retrouve d’ailleurs ce 
souci dans une des deux mesures phares que le FIPHFP met actuellement en place : L’aide au recours à 
l’apprentissage dans la FP, l’autre mesure concernant l’élaboration d’un dispositif d’accompagnement des 
personnes handicapées psychiques ou mentales.  
Même si le quota de 6% est encore loin d’être atteint, l’action du fonds, dans un contexte général de 
moindre recrutement, permet une progression constante (hors il est vrai éducation nationale) du taux 
d’emploi des personnes handicapées passé de 3,93 % en 2006 à 4,88 % en 2009, dernier chiffre connu. 
Tous les moyens sont désormais à disposition pour atteindre l’objectif encore récemment réaffirmé par les 
plus hautes instances de notre pays.  
 
 
Vous avez été à la tête du CRIPH. Quels conseils donneriez-vous pour bien accueillir une 
personne handicapée dans un service ?  
 
 
Didier Fontana : Je tiens en premier lieu à souligner que la cellule de recrutement et d’insertion des 
personnes handicapées au sein des ministères économique et financier (CRIPH), service à maints égards 
précurseur, fête cette année ses 20 ans d’existence  
La question est effectivement souvent posée de connaître la conduite à tenir lors de l’arrivée dans un 
service d’un agent handicapé. Sans vouloir systématiser, l’arrivant est peut être le nouveau directeur, on 
peut envisager deux étapes :  
- 1 : Une prise de contact entre la personne handicapée et son futur encadrement, ne serait-ce que pour, 
comme à l’égard de tous, définir les tâches à accomplir, apprécier les compétences ou les besoins 
complémentaires, envisager les difficultés éventuelles de tous ordres et notamment celles qui peuvent 
résulter du handicap.  
Une règle d’or : demander à la personne handicapée ce dont elle a besoin que ce soit en termes 
d’aménagement ou en termes de comportement et ne pas anticiper des réponses à des questions qui 
peuvent ne pas se poser.  
- 2 : Une réunion d’installation avec les futurs collègues où sera abordé, sans dramatisation ni « mise en 
scène » l’ensemble des sujets suscitant de possibles interrogations.  
Sujets pour lesquels seront présentées en réponse les solutions déjà prises ou à prendre, de préférence en 
concertation.  
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Une seconde règle d’or : les collègues d’une personne handicapée n’ont pas vocation à l’aider du fait de 
son handicap.  
L’expérience prouve que toute tentative en la matière se traduit toujours à terme plus ou moins long par 
une détérioration des rapports entre les personnes et l’instauration d’un climat délétère dans le service.  
Mais accueillir un agent handicapé c’est aussi s’inscrire dans la durée et considérer dès l’entrée, puis tout 
au long de la carrière, son devenir professionnel : l’élaboration de projets professionnels, les plans de 
formations et les perspectives de promotions sont autant d’éléments qu’il conviendra de prendre en compte 
de la manière la plus naturelle comme pour tout agent.  
 
 
Pensez-vous que les agents publics soient suffisamment sensibilisés au handicap ?  
 
Didier Fontana : Le sujet de la sensibilisation est délicat, faut il rappeler qu’en matière d’emploi des 
personnes handicapées le quota de 6 % a été fixé par une loi de 1987 soit il y a 24 ans ! Il serait pourtant 
faux de prétendre que rien n’a été fait depuis lors en matière de sensibilisation mais les obstacles à la prise 
en compte du handicap restent tenaces et essentiellement d’ordre socioculturel.  
Le monde du travail n’est pas une bulle hors du temps et dans une société qui glorifie la beauté, la 
jeunesse, la performance, la personne handicapée n’est pas la bienvenue. Peu importe qu’il s’agisse de 
stéréotypes aux fondements plus qu’incertains, la personne handicapée sera a priori supposée fragile ; de 
rendement moindre ; de peu de compétence ; difficile à côtoyer pour des raisons de caractère ou 
d’apparences, dont on exigera pourtant l’excellence quand il s’agit de lui donner une chance d’obtenir un 
emploi.  
Redire, répéter, ressasser qu’il ne s’agit là que de propos convenus, le plus souvent infondés (et que les 
valides ne sont pas tous et en permanence performant à 100%) reste sans doute une des solutions au 
problème.  
Une autre serait de mettre à profit les stages et périodes de sensibilisation pour faire découvrir aux services 
et aux personnes handicapées la réalité d’un travail ensemble qui, passé le temps du stage, pourra 
déboucher sur une embauche en toutes connaissances de cause pour chacun.  
 
 
Certains agents publics pensent que le handicap est un frein à la carrière, qu'en pensez-
vous ?  
 
Didier Fontana : Il faudrait bien sûr répondre non, mais la réalité est autre, même si bien évidemment le 
motif du handicap n’est quasiment plus jamais invoqué pour faire obstacle à une promotion au choix par 
exemple, et l’on peut seulement espérer que les choses vont changer. Nous avons de bonnes raisons de le 
croire, la volonté des pouvoirs publics étant clairement affichée. Il demeure que rien ne sera gagné tant que 
subsisteront les stéréotypes négatifs déjà dénoncés.  
 
 
Le 12 mai prochain sera la journée du handicap dans tous les ministères, participerez-
vous à cette journée, pensez-vous qu'elle peut contribuer à lever des préjugés ?  
 
 
Didier Fontana : « Hâtez-vous lentement, et sans perdre courage, Vingt fois sur le métier remettez votre 
ouvrage, » Boileau résume assez bien mon avis sur le sujet.  
En 24 ans de nombreuses manifestations ont eu vocation à sensibiliser sur le handicap. Tant que le but ne 
sera pas atteint, il faut continuer et c’est ce que nous faisons, résolument. Je participerai bien évidemment 
à cette journée qui contribuera je n’en doute pas à lever les préjugés, même si pas tous et en un seul jour, 
et à accélérer les prises de conscience.  
 

 

Mars 2011 
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DOCUMENT6 
La Gazette des communes - Handicap et emploi public - Encore des obstacles à lever 

-4 pages 

Pallier le déficit de formation, 
faciliter les recrutements 
Le maillon faible de l'emploi des personnes handicapées reste la formation. Celle-ci conditionne le recrutement. 

A
vec un taux d'emploi de 
4,4% au 1er janvier 2008, la 
fonction publique progresse 

dans le recrutement de personnes 
handicapées. En l'obligeant, comme 
le secteur-privé, à mesurer s·es ef
forts dans ce domaine, la loi de 2005 

a mis au jour des carences de for
mation. Car recruter, c'est trouver 
un candidat correspondant au pro
fil recherché. Or 20% seulement 
des travailleurs handicapés ont le 
baccalauréat. Peu présents sur les 
bancs de l'université et des grandes 
écoles, ils sont donc peu nombreux 
en catégories A et B. Avant même 
de penser rejoindre un poste d'en
cadrement, .il leur faut allier une dé-

·"' te~~ination à toute épreuve et des 

conditions matérielles permettant 
la formation, puis l'emploi. Laurie, 
malentendante, appareillée depuis 
l'âge de 3 ans, a obtenu un DUT 
«carrières juridiques» en trois ans 
au lieu de deux, à l'IUT de Grenoble 
après avoir bénéficié de l'aide du 
service accueil handicap de l'univer
sité et d'une codeuse qui, en langue 
française parlée complétée (LPC) 
lui évite de confondre certains mots. 
Aujourd'hui encore, dans son tra
vail à Grenoble Alpes métropole, la 
Métro (lire l'encadré ci-contre), cette 
aide «humaine» lui est nécessaire 
dans les réunions et en formation. 

La qualification reste indispensable 
Un DUT et des stages ont été pour Laurie, malentendante, le 
sésame pour entrer dans la fonction publique. «J"ai sympathisé 
avec les agents du service DRH de Grenoble Alpes métropole [la 
Métro) où j'ai effectué un stage. Je les ai revus lors du Forum de 
l'emploi; ils cherchaient un remplaçant au pôle gestion sociale et 
fai postulé», précise Laurie, recrutée en COD, titulaire depuis le 
1er janvier. «Les ressources humaines, ça me plaît. J'aime le 
contact. Mais sans qualification, c'était impossible!» reconnaît
elle. Le point faible reste la formation et les réunions où les parti
cipants s'expriment sans lui faire face. Elle ne peut lire sur leurs 
lèvres. «Les gens oublient mon handicap, me considèrent comme 
une personne normale. S'ils sont nombreux, la Métro engage une 
codeuse», explique-t-elle. 

Environnement adapté. Au quoti
dien, Laurie communique par mes
sagerie en raison de difficultés entre 
un téléphone classique et son équi
pement auditif. En revanche, elle 

· reçoit seule les agents dont elle gère 
la carrière, pour peu qu'ils l'écou
tent et lui parlent avec attention. 
«Lorsque nous nous entretenons 
avec elle, nous prenons le temps de 

le faire, en la regardant en face afin 
qu'elle puisse lire sur nos lèvres. 
Laurie nous oblige à revoir nos fa
çons de faire», reconnaît Valérie 
Strippoli, référente «handicap» à la 
Métro (lire le focus, p.29). 
Directrice des ressources humaines 
(DRH) du conseil général du 
Rhône, Audrey Henocque se dé-

en dernière année de grande école (Edhec de 
des affaires culturelles (DAC) de la mairie de Paris 

<<!.:apprentissage, pour être dans 
le mon_de de tout le monde~~ 
«J'ai choisi l'apprentissage en alternant mes cours avec un emploi à la 
mairie de Paris. Je veux exercer dans le domaine socioculturel. J'ai 
adressé des candidatures sans mentionner mon handicap, seul indice: 
la maîtrise du logiciel Jaws qui transforme un texte affiché sur un écran 
en un texte oral ou en braille. Le journal "A Paris" m'a contactée. Grâce 
à un stage à France Musique, des ateliers d'écriture en prison et une 
activité associative, j'ai un bon()./, On m'a alors demandé de revoir les 
pages culturelles. Ensuite, j'ai écrit pour le site "Paris.fr", puis aidé à la 
restructuration des services numériqu~s. Une rencontre avec la 
directrice de cabinet de fadjointe chargée du handicap m·~ permis de 
travailler sur leur stratégie de communication. Mais je m'étais éloignée 
de la ct,~lture. Je veux être dans le monde de tout le monde. Je termine 
mon apprentissage à la DAC, au développement des publics.» 

F. CALCAVECHIA 

place en fauteuil roulant. Sa volonté 
de faire comme tout le monde l'a 
fait accéder au poste qu'elle occupe. 
Mais sans environnement adapté, 
elle reconnaît qu'elle n'y serait pas 
parvenue. L'lEP de Grenoble, où 
elle a suivi des études de sciences 
politiques, et l'Inet à Strasbourg, 
où elle a été élève administrateur, 
sont situés dans des villes enga
gées dans la mise en açcessibilité. 
«Grâce au tramway, j'ai vécu une 
scolarité normale. Je pouvais aller 
boire un verre avec mes amis après 
les cours. Jamais je n'aurais pu étu
dier à l'lEP d'Aix-en-Provence, qui 
est installé dans un bâtiment an
cien, ou à Paris», précise la DRH 
qui, en fin d'études, a pu partir en 
stage Erasmus en Angleterre, grâce 
à des aides humaines et financières 
complétant sa bourse. 

Solutions simples. Mais, contrai
rement à Laurie,Audreyou Marion 
(lire le témoignage ci-contre) dé
terminées à faire comme tout le 
monde, nombre de personnes han-
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dicapées ont encore du mal à accé
der à une formation. Conscient de 
ce problème, encore plus visible de
puis qu'il accueille en intégration les' 

agents de catégorie C, le Centre na
tional de la fonction publique terri
toriale ( CNFPT) se montre vigilant. 
Après l'étude réalisée en janvier 
par l'observatoire du CNFPT, un 
guide du handicap, destiné aux 
collaborateurs et formateurs du 
centre, sortira en avril «pour le-i 
ver des appréhensions» souligne 
Gérard Chaubet, directeur de la 
délégation Midi-Pyrénées, coau
teur de l'étude avec ses homolo
gues d'Aqüitaine, d'Alsace-Moselle 
et de première couronne d'lie-de
France. «Les consignes sont par
fois très simples et les solutions très 
pratiques: aller moins vite, faire des 
pauses, transmettre le diaporama à 
l'avance, etc.» remarque l'intéressé 
qui refuse de dispenser de forma
tion un agent handicapé. «Il sera 
informé sur ses droits à la forma
tion et sa carrière. Si l'on veut qu'il 
ait sa chance, il ne faut pas le mettre 
de côté», insiste-t-il. 

Anticiper. «Nous demandons aux 
collectivités de nous préciser, dès 
l'inscription, si un agent est en si
tuation de handicap, pour anticiper, 
voir s'il a besoin de compensation 
ou dT ad<\ptation pédagogique», pré
cise Evelyne Papin, référente «han
dicap» à la délégation des Pays de 
la Loire. Selon le cas, cette dernière 
fait appel à un interprète en lan
gue des signes, fournit la traduction 
en braille d'un sujet de concours 
ou négocie la mise à disposition du 
matériel utilisé au poste de travail. 

· «Quand un stagiaire ne peut pas 
se déplacer, nous assurons la for
mation sur place», explique-t-elle. 
Par ailleurs, la délégation Pays de 
la Loire met en place, avec le centre 
de gestion de Loire-Atlantique et 
Cap emploi, une formation aux mé
tiers administratifs de demandeurs 
d'emploi handicapés qui alternera 
les stages théoriques et pratiques. llil 

Vincent Potier, directeur général du Centre national de la fonction puouque termonare \l.l'lti'IJ 

<<Le CNFPT se mobilise,:pour ,mieux 
accompagner les stagiaires·1fandlcapés >> 
Comment expliquez-vous le faible nombre 
de recrutements d'agents handicapés dans les 
catégories A et B? 
Les collectivités signalent leurs difficultés à recruter 
des personnes handicapées par inadéquation entre 
les candidatures et les postes proposés. Les 
étudiants qui pourraient devenir cadres sont captés 
par le secteur privé. En outre, nos métiers sont 
insuffisamment connus et reconnus. Cela explique 
des candidatures peu nombreuses. 

Que fait le CNFPT pour permettre à ces agents 
de s'intégrer et d'évoluer? 
Les collectivités sont les employeurs et prennent des 
initiatives que le CNFPT a la capacité d'accompagner 
par des actions de sensibilisation sur mesure. Elles 
créent, notamment, des fonctions de référents 
«handicap». Nous étudions, avec le FIPHFP, la 
possibilité de les former. Dans la convention signée 
en 2008 avec le fonds, il était prévu de préparer cinq 
cents personnes handicapées à des concours. Cette 
disposition n'a pas bien fonctionné. Peu d'entre eux 
se présentent aux concours, car ils peuvent entrer 
dans la fonction publique sans. A partir de ce 
constat, nous proposons au FIPHFP un dispositif 
d'intégration «plus», en particulier pour les 
fonctionnaires de catégories A et B, afin de leur 
permettre d'avoir le bagage que tout candidat à 
un concours .de ce niveau doit valider. La personne 
qui accède à certains postes sans concours pourra. 
ainsi, rattraper des étapes indispensables. 

En formation et dans l'emploi, la situation des 
personnes handicapées se traite au cas par cas. 
Comment un organisme de formation peut-il 
s'adapter? 
Sous l'impulsion de François Deluga, président 
du CNFPT, qui a fixé parmi ses priorit~s l'accueil 
des personnes handicapées, une étude vient 

. d'être réalisée par les directeurs des délégations 
Midi-Pyrénées et Alsace-Moselle. Celle-ci doit 
permettre de repérer les aides humaines et Les 
travaux d'accessibilité nécessaires afin que le 
CNFPT réponde mieux aux besoins des agents 
handicapés qui ont droit à la formation. 
Le programme d'investissement du CNFPT a 
doublé. Dès lors que l'on investit, on améliore 
l'accessibilité. Il faut aussi prévoir une tactique par 
délégation pour fournir des aides adaptées aux 
situations. Nous amorçons des initiatives avec 
l'ensemble des équipes, dont la publication 
prochaine d'un guide du handicap. 

Quels sont les outils mis à la disposition des 
délégations et des formateurs? 
Nous disposons de référentiels, construits avec le 
FIPHFP, pour sensibiliser les agents territoriaux et 
l'encadrement, former les acteurs de l'insertion, 
déclarer les personnes handicapées, recruter, 
intégrer et maintenir dans l'emploi ces agents et 
conforter le rôle des médecins de prévention. Ce sont 
des modes d'emploi. 

Propos recueillis par M. D. 
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«Notre travail est de convaincre les 
employeurs de laisser sa chance au 
candidat qui ne serait pas recruté en 
temps ordinaire. lis ont une lecture 
lirtéaire d'un CV. Or les personnes 
handicapées n'ont pas un parcours 
professionnel continu. Il faut cher
cher des compétences transversales, 
précise Abderrahman Lachkar, 
consultant en RH chargé de mission 
"pacte territorial" au Cap emploi de 
Savoie, qui oriente et accofi!.pagne 
les personnes handicapées et les em
ployeurs. Notre médiation consiste 
à montrer que si les candidats n'ont 
pas lê profil attendu, ils ont acquis 
des compétences qu'ils continueront 
à développer sur leur poste, avec l'ac-. 
compagnement du FIPHFP ». 

Sensibilisation des élus. Pour le-
. ver les préjugés, Clermont-Ferrand 
(Puy-de-Dôme), qui affiche un taux 
d'emploi de 4,68 o/o, sensibilise ses 
agents avec l'aide du FIPHFP. Ce 
dernier, par le biais d'une conven
tion signée fin 2009, lui versera 
530 000 euros sur trois ans. «A 
partir du moment où l'on recrute 
une personne handicapée, il faut 
sensibiliser ses collègues pour leur 
faire comprendre l'adaptation de 
son poste. Des agents estiment que 
l'on favorise une personne qui a be
soin d'un poste différent. Il y a des 
pointes de jalousie. Or il ne s'agit 
pas· de favoritisme!» observe Jac
queline Bolis, DRH à Clermont
Ferrand. La prochaine «journée 
des cadres» portera sur l'accom
pagnement des agents handicapés. 
En parallèle, une sensibilisation est 
proposée aux élus. Un article dans 
«Cité flash», le journal interne, et 
une plaquette seront diffusés dans 
le courant de l'année 2010. «les té
moignages montrent qu'à partir du 
moment où le poste est aménagé, 
les agents travaillent comme les 
autres», souligne la DRH. 11 

Il eplateforme.FIPHFPiilcaissedesdepots.fr, 
plateforme de gestion des aides du Fiphfp. 
Il www.carrefour-emploi-public.fr, nouveau 
site d"offres d"emploi créé par Le Fiphfp. 

1 . 

~GRENOBLE ALPES MÉTROPOLE (ISÈRE) 

f<, H faut décadenasser les e~pri!S» 
~ . ··.· . 

~ '*!~:;) > M :~::!::~~~:::~~ ~:~- ·~~~:~:!'::~~~~~::~:;:~;ur. 
fil f~\ handica;~:~ :::~;~~:;orgée . ~~~::::a~:~~~~~~~:~:~ :,• ta"::~=i~ 
F ·400 000 habitants, chez les Fran cas, au contact de res- bilisation 200 référents, le recrute-
~!;r27 communes pensables associatifs et d'élus handi- ment d'au moins 1 00 p~rsonnes 
W capés, l'a conduit à faire progresser handicapées, le maintien dans l'em-
f:' l'emploi d'agents en situation de han- ploi et le reclassement de 190 agents, 
}l'ENJEU dicap à Seyssins (7000 hab.) où il est et le conseil à l'aménagement de 
~·;.Un tamt d't:mploi de premier adjoint au maire. postes dans les c_9llectivités affiliées, 
· personnes handicapées En outre, il est conseiller délégué au en lien avec Alberte Bonnin-Dessarts, 
or- très f~iblt} !ors du vote 

de la J.o~ dti 2005,, 

LA SOLUTION 
i:a~g~om.an~thm 
grem~t;~,;~~ü et ~e tentre 

. de gest~on de itlsère m11t 
tom-:lt~ des ~;~m.venti~n~ 
ave(: f~~ f~~~F~ qui §®~r 
pennett!:ira't i'J.' rlSSMrer tvr.e 
ve!Ue, 1~'fiîftlf~'<nrn1r et d~ 
sensi~i!bB:r ~~s r6t~r~nts 
et ~·imt~.r:ij§Jer jes 
r~tr~;1t;;ï.~:•l-;i~V.:s;., 

personnel, à la formation, à l'éducation première adjointe au maire de Gières, 
et à la lutte contre les discriminations chargée du dossier «accessibilité». 
de Grenoble Alpes métropole, 
la Métro, ainsi que président délégué 
du centre de gestion (CDG) de l'Isère. 

Bilans sociaux. De Laurie, malenten
dante recrutée à la Métro (lire pp. 26), 
il dit: «Nous avons retenu ses compé
tences, pas son déficit. Il faut décade
nasser les esprits.» A la Métro, 
les bilans sociaux révélaient un taux 
d'emploi de personnes handicapées 
de 0,87% début 2005. Aujourd'hui, 
il est de 3,3%. «C'est du tricotage. 
Il ne faut jamais s'arrêter de commu
niquer», assure-t-il, persuadé que la 
Métro, qui a signé une convention avec 
le FIPHFP en novembre 2008 pour 
194500 euros, a un rôle d'exemple et 
le centre de gestion, dont la conven-

Aide Incitative. Pour s'en donner les 
moyens, le centre a créé une cellule de 
maintien dans l'emploi et de reclasse
ment, il forme ses médecins de pré
vention et préventeurs, a conclu un 
partenariat avec Cap Emploi et mène 
une enquête sur les enjeux de la santé 
au travail. «La convention a ouvert des 
perspectives», souligne Eglantine 
Chamodot, chargée de mission «han
dicap» au CDG. «Avant, si l'on n'entrait 
pas dans les tiroirs du FIPHFP, on n'ob
tenait pas de financement», complète 
Edith Martin, directrice, qui reconnaît 
que l'aide du fonds est contraignante, 
mais incitative. Des demandeurs d' em
ploi handicapés ont pu être formés à 
des métiers d'encadrement. 
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D O S S I E R

DES RÈGLES DE DÉCOMPTE
ASSOUPLIES EN 2009

 L
a loi handicap du 11 fé-
vrier 2005 a reconduit 
l’obligation d’emploi 
de 6 % de personnes han-

dicapées à partir de 20 agents 
créée par la loi du 10 juillet 1987. 
Elle est assortie, pour la fonction 
publique, de pénalités fi nan cières, 
qui, jusqu’alors, n’existaient que 
dans le privé. La loi a en effet ins-
titué, au 1er janvier 2006, le Fonds 
pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction 
publique (FIPHFP) qui collecte 
la contribution annuelle des em-
ployeurs publics ne respectant 
pas l’obligation d’emploi de 6 %. 
L’alignement progressif sur le 
pri vé de cette contribution est 
en cours pour atteindre 100 % en 
2010 : à terme, et dans certains cas 
de fi gure, une « unité manquante » 
(bénéfi ciaire de l’obligation 
d’emploi non employé) coûtera 
600 Smic horaires par an et même 
1 500 si, au bout de 3 ans, aucun 
effort n’est fait. En contrepartie, 
comme l’Agefi ph, son homologue 
du privé, le fonds apporte son 
appui fi nancier : par le biais du 
conventionnement ou au cas par 
cas, aux employeurs pu blics qui 
sollicitent des aides à l’aménage-
ment de postes de travail, à la for-
mation, à la réalisation de bilans 
de compétences, etc.

Les bénéfi ciaires
La loi handicap liste plusieurs ca-
tégories de bénéfi ciaires de l’obli-
gation d’emploi : titulaires d’une 
attestation de reconnaissance de 
la qualité de travailleur handicapé 
(RQTH) délivrée par la Commis-
sion des droits et de l’autono-
mie des personnes handicapées 
 (CDAPH), ex-Cotorep ; titulaires 
d’une carte d’invalidité ; titulaires 
de l’allocation aux adultes handi-
capés (AAH) ; victimes d’accidents 
du travail ou de maladies profes-
sionnelles ; titulaires d’une pen-

sion d’invalidité ; titulaires d’une 
pension militaire d’invalidité… 
Mais, pour les collectivités locales, 
en termes de ressources humaines, 
l’obligation d’emploi se résume 
à deux grands enjeux : le recrute-
ment d’un travailleur handicapé 
et le maintien d’un agent devenu 
inapte. Avec un principe fi xé par 
la loi : chaque agent handicapé 
compte pour une unité. La condi-
tion en vigueur, « s’il a été présent 
au moins 6 mois au cours des der-
niers mois quelles que soient la na-
ture du contrat de travail et sa du-
rée », va disparaître cette année. 

Accueil en stage
Quand le taux d’emploi est infé-
rieur à 6 %, le nombre d’unités 
manquantes peut être réduit d’un 
nombre d’unités déductibles cal-
culé en fonction de dépenses liées 
à l’insertion professionnelle des 
personnes handicapées, à la lour-
deur du handicap, à l’aménage-
ment de postes de travail… Par 
ailleurs, si la loi a donné la priorité 
au travail en milieu ordinaire, elle 
a également tenu à sauvegarder les 
équilibres avec le milieu protégé : 
le recours à des entreprises adap-
tées, centres de distribution de tra-
vail à domicile, ou établissements 
et services d’aide par le travail est 
comptabilisé jusqu’à un plafond 
de 50 % du quota d’emploi. 
Les articles 26 et 27 de la loi 
du 1er décembre 2008 généralisant 
le revenu de solidarité active et ré-
formant les politiques d’insertion 
modifi ent le Code du travail en 
assouplissant le décompte applica-
ble à partir de 2009 (déclaration à 
souscrire avant le 15 février 2010). 
Les employeurs pourront s’acquit-
ter partiellement de leur obliga-
tion d’emploi en accueillant en 
stage des personnes handicapées, 
dans la limite de 2 % de l’effectif 
total des salariés de l’entreprise 
(art. L.5212-7 du Code du travail). 

1

L’Education nationale ne paie pas
L’Education nationale, pourtant plus gros contributeur potentiel au FIPHFP 

(20 millions d’euros estimés par an), a été exonérée, de fait, de sa contribution 

par la loi de fi nances rectifi cative pour 2007 qui lui permet de déduire 

les sommes qu’elle consacre au fi nancement des auxiliaires de vie scolaire 

recrutés pour accompagner les élèves handicapés. Les associations protestent 

contre l’amalgame entre obligation de scolarisation des enfants handicapés 

et obligation d’emploi de personnes handicapées. Dans ce contexte, et parce 

qu’elles en soulignent les insuffi sances, les associations membres du comité 

national du FIPHFP se sont prononcées contre un projet de convention 

pluriannuelle avec l’Education nationale, fi nalement voté le 5 février dernier : 

le fonds débloquera 25 millions d’aides pour l’accès et le maintien dans l’em-

ploi de ses agents handicapés.

Assujettis
avec

contribution 

Assujettis
sans

contribution 

Assujetties
avec

contribution 

Assujetties
sans

contribution 

Employeurs et communes 
déclarant des agents 
handicapés

Communes
déclarantes

(5 450 au total)

Employeurs
publics déclarants
(11 908 au total)

2 137 1 300

9 771

4 150

Catégories de bénéficiaires
de l’obligation d’emploi

Handicapés MDPH

Militaires
1%

Fonctionnaires
inaptes
ou reclassés

Accidentés du travail
ou maladies
professionnelles

Autres catégories
3 %

Allocation
temporaire
d’invalidité

38%
25%

22%

11%

Les contributions au FIPHFP 
en 2008

Fonction publique
territoriale
58 885 704 

Fonction
publique d’Etat
48 018 238 

Fonction publique
hospitalière
40 306 719 

Total des contributions : 147 210 661 

40 %
32,6 %

27,4 %

Répartition des crédits 
d’intervention en 2008

587 761,97 
en direction des communes

Total des crédits : 4 M

85,3 %

14,7 %

Autres
employeurs 
publics

SOURCES DES GRAPHIQUES : FIPHFP - OBSERVATOIRE CFNPT

L’emploi des personnes handicapées dans 
la fonction publique territoriale 
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Cer taines collectivités loca-

les ont protesté contre la 

mauvaise mobilisation des 

fonds et demandé une autre 

utilisation de leurs contribu-

tions… Que répondez-vous ?

En 2008, nous avons multiplié par 
cinq le montant de nos crédits 
d’intervention par rapport aux 
18 premiers mois de fonctionne-
ment du fonds : 37 millions versés 
et 135 millions engagés par le 
biais de conventions plurian nuelles 
en 2008, pour 143 millions 
perçus. Nous n’avons pas encore 
atteint notre rythme de croisière 
mais nous nous en rapprochons.

Les pénalités pour non-respect 

du quota atteindront leur taux 

plein en 2010 : vos ressources 

ne sont-elles pas amenées 

à augmenter mécaniquement ?

D’après nos prévisions, nos re-
cettes ne devraient pas dépasser 
170 à 190 millions par an d’ici 
2012. En réalité, le FIPHFP aura 
accompli sa mission lorsque ses 
recettes deviendront nulles parce 
que l’emploi des personnes handi-
capées dans la fonction publique 
aura atteint les 6 % ! Ce taux 
est passé de 3,38 % à 4,05 % 
entre 2005 et 2007. 

Comment aidez-vous 

les collectivités locales ?

Nous avons déjà signé 30 conven-
tions pluriannuelles avec des 
collectivités locales qui souhaitent 
s’engager dans des politiques 
globales d’emploi des person-
nes handicapées, sur un total de 
68 pour l’ensemble des em-
ployeurs publics. Sur le terrain, 
nos fers de lance sont nos sept 
délégués interrégionaux handicap 
qui les aident à cerner leurs objec-
tifs et structurer leur démarche.

Et pour les communes 

plus petites ?

Le fonds fi nance des aides au 
cas par cas. En 2008, il aura 
traité 3 000 demandes d’aides 
d’employeurs publics (contre 
1 300 en 2006-2007) et versé 
un total de 4 millions d’euros : 
pour les seules communes cela 
représente 240 aides et près 
de 588 000 euros. Mais, au-delà 
des aides fi nancières, je suis maire 
d’une petite commune de l’Orne 
et je connais les diffi cultés, par 
exemple, de reclasser un agent 
d’entretien devenu inapte. La so-
lution passe par la mutualisation 
et l’apport d’expertises exté rieures. 
C’est pourquoi le fonds, qui 

travaille avec les associations 
de personnes handicapées, s’est 
engagé dans des partenariats 
avec les Cap Emploi et avec les 
centres de gestion de la fonction 
publique territoriale pour des 
missions d’aide au recrutement 
et au maintien dans l’emploi, de 
sensibilisation et d’ap pui. En outre, 
nous élargissons en permanence 
notre catalogue d’aides : les plus 
récentes concernent l’apprentis-
sage ou l’action sociale en faveur 
des agents handicapés. Notre 
nouveau site Internet permet aux 
employeurs publics de mieux 
connaître le fonds et les moyens 
qu’il met à leur disposition. Il leur 
donne également accès aux de-
mandes d’aides.

Les élus locaux sont-ils assez 

sensibilisés ?

Dans les grandes collectivités, 
le handicap commence à être 
intégré comme une composante 
à part entière des ressources 
humaines. Le FIPHFP s’efforce 
d’accélérer ces évolutions et 
de changer le regard sur le handi-
cap. Nous mobilisons les acteurs 
publics au travers de nombreux 
colloques régionaux. 
www.fi phfp.fr

« Nous avons multiplié par cinq 
nos crédits d’intervention »

Entretien avec Jean-François de Caffarelli
Directeur du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP)

Un décret à paraître devrait fi xer 
à 40 heures la durée minimale 
de ces stages. Jusqu’à présent seuls 
les stages de formation profes-
sionnelle étaient admis. La condi-
tion de présence minimale de six 
mois est supprimée du nouvel ar-
ticle L.5212-14 du Code du travail. 
Par ailleurs, le législateur a voulu 
favoriser le temps partiel : chaque 
agent sera pris en compte au prora-
ta de son temps de présence dans 
la collectivité. Les agents dont 
la durée de travail est supérieure 
ou égale à un mi-temps sont dé-
comptés dans la limite d’une uni-
té ; ceux dont la durée de travail 
est inférieure seront décomptés 
pour une demi-unité maximum. 
Là  aussi un décret est attendu.

Clignotant encourageant
Les dernières données disponibles 
sur la fonction publique territo riale 
ont été publiées fi n 2008* mais 
portent sur l’année 2005, l’année 
même du vote de la loi handicap : 
diffi cile d’en tirer des enseigne-
ments, mais quelques évolutions 
sont notées par rapport à 2003 : 
– hausse de la catégorie des per-
sonnes re connues handicapées 
par la CDAPH, ex-Cotorep : 38 % 
contre 34 %. La catégorie des fonc-
tionnaires inaptes ou reclassés 
représente un quart des agents 
handicapés ; 
– baisse de la part des non-titu-
laires parmi les agents handicapés : 
7,8 % contre 11,3 % ;
– petite diminution de la part 
des agents de catégorie C qui passe 
de 92,1 à 90,5 % mais celle de caté-
gorie A reste très faible (1,5 %) ; 
– taux de féminisation des agents 
handicapés (de 34,8 % à 39,7 %) ; 
– taux d’emploi des agents han-
dicapés augmentant avec la taille 
des communes, de 3 % pour 
celles de moins de 1 000 habi-
tants à 5,3 % pour celles de plus 
de 100 000 (moyenne de 4,9 % 
pour l’ensemble des communes).
Le taux 2005 d’emploi de per-
sonnes handicapées est de 4,5 % 
mais un clignotant est encoura-
geant : 9 % des agents handicapés 
présents dans les collectivités au 
31 décembre 2005 ont été recrutés 
au cours de l’année…

* Bilans sociaux, 5e synthèse nationale des rapports 
au comité technique paritaire sur l’état des collectivités 
territoriales au 31/12/2005
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2
PARTENARIATS : 
UN RÉSEAU POUR
AIDER LES MAIRES

 S
ur 5 450 communes 
déclarantes au Fonds 
pour l’insertion des 
per sonnes handica-

pées dans la fonction publique 
(FIPHFP), 1 300 n’ont aucune 
contribution à payer car elles 
remplissent leur contrat de 6 % 
de taux d’emploi. Souvent sous 
l’impulsion d’élus directement 
concernés, handicapés ou pa-
rents d’enfant handicapé. Mais 
les autres ? Le taux d’emploi va 
d’une moyenne de 3 % dans les 
communes de moins de 1 000 ha-
bitants à 5,3 % dans celles de 
plus de 100 000. Pour combler 
leur retard, elles ne peuvent que 
s’engager dans une démarche 
concertée. Même Rillieux-la-
Pape (lire ci-contre), qui s’enor-
gueillit d’un très beau score, le 
reconnaît : aujourd’hui, une mai-
rie ne peut plus agir seule. 

Conventions 
A l’occasion du Salon des  Maires 
2008, le FIPHFP a offi cialisé, le 
26 novembre dernier, les signa-
tures de plusieurs conventions 
avec les villes d’Angers (Maine-
et-Loire), de Colomiers (Haute-
Garonne) et les centres de gestion 
de la fonction publique 
territoriale des Landes, 
du Bas-Rhin et de la 
Haute-Savoie. Un tir 
groupé qui envoie un 
signal fort : la nécessité 
du travail en réseau. 
Depuis la loi du 11 février 2005, 
ce travail en réseau se met pro-
gressivement en place grâce aux 
partenariats croisés orchestrés 
par le FIPHFP. Ainsi a-t-il signé 
une convention de coopération 
avec l’Agefi ph, son homologue 
du privé : cofi nancement à la 
clef, elle fait bénéfi cier les em-

ployeurs publics de l’expertise 
des 118 Cap Emploi, spécialistes 
du placement de travailleurs han-
dicapés, des 95 services d’aide 
au maintien dans l’emploi des 
travailleurs handicapés (Sameth), 
et des  équipes de Comète France 
implantées dans les centres de 
rééducation pour initier une prise 
en charge professionnelle pré-
coce des personnes handicapées 
hospitalisées. 

Formations 
Un accord a été également conclu 
avec le Centre national de la fonc-
tion publique territoriale (CNFPT) 
pour la mise sur pied de forma-
tions s’adressant aux agents han-
dicapés, aux candidats handi-
capés qui souhaitent accéder à 
la préparation aux concours de 
la FPT, mais aussi à l’ensemble 
des agents territoriaux. Enfi n, le 
fonds est en train de conclure 
des conventions avec les centres 
de gestion de la FPT pour le re-
crutement ou le maintien dans 
l’emploi. Objectif : accompagner 
les maires des petites communes, 
surtout, mais pas en ordre dis-
persé, car ils sont encore sinon 
hésitants, du moins désorien-

tés. Il s’agit, explique 
le  FIPHFP « d’assurer 
la cohérence des pres-
tations des différents 
fi nanceurs et acteurs ». 
Les centres de gestion 
signataires pourraient-

ils devenir les interlocuteurs de 
terrain privilégiés ? Ils ambition-
nent, en tout cas, de se position-
ner comme de véritables relais 
locaux de la politique du FIPHFP 
– celui du Nord, par exemple 
 (lire « Projecteur » ci-contre). 
Un terrain de connaissance pour 
les  maires en quête d’acteurs…

LA CONVENTION 
AVEC L’AGEFIPH 
FAIT BÉNÉFICIER 

LES MAIRES 
DE L’EXPERTISE 

DES CAP EMPLOI

Rillieux-la-Pape (69)

LA VILLE VEUT RESTER 
EXEMPLAIRE
Avec 51 agents porteurs de handicap sur 386 titulaires et 35 non 

titulaires permanents, la mairie de Rillieux-la-Pape (30 000 hab., 

Rhône), fait mieux que remplir ses obligations légales ! Elle atteint 

un taux d’emploi de 11,92 %, sans prendre en compte les conven-

tions passées avec des entreprises protégées – peut-être 

un record ! « Il s’agit d’un héritage dont nous sommes très fi ers », 

commente Catherine Lasserre, adjointe au personnel et au déve-

loppement durable, qui évoque « une sensibilité particulière » sans 

doute suscitée et entretenue par l’existence d’une délégation 

handicap depuis plusieurs mandats, que l’actuel maire, Renaud 

Gauquelin, a confi ée à Fatima Pugeat en même temps que la 

santé. Etonnamment, les choses se sont faites un peu au fi l de 

l’eau : la plupart des agents handicapés ont été recrutés après 

l’envoi d’une candidature spontanée ou sur recommandation d’as-

sociations. La réputation « handicap friendly » de la mairie a joué 

à plein. L’intégration de ces agents handicapés n’a pas posé 

de pro blèmes dans les services. Mais Rillieux-la-Pape est à un 

tournant : « Le taux d’emploi a été meilleur, 14 % environ, explique 

Catherine Lasserre, car plusieurs départs en retraite l’ont fait 

baisser et d’autres s’annoncent. Il nous faut construire et organi-

ser une véritable politique d’emploi d’agents handicapés. » La ville 

compte donc s’engager dans une démarche coordonnée avec 

les partenaires habituels que sont le FIPHFP, les Cap Emploi, 

les associations… Car elle entend rester exemplaire.
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3
RECENSER ET 
RECRUTER : UN 
VRAI CHANTIER RH

 C
omment les mairies 
s’organisent-elles sur 
le terrain ? L’enquête 
qualitative menée sur 

le plan départemental d’inser-
tion des travailleurs handica-
pés (PDITH) du Rhône* apporte 
un début de réponse. Trente-trois 
établissements des trois fonctions 
publiques ont été interrogés, 
dont 14 de la fonction publique 
ter ritoriale – 9 situés entre 0 et 
6 % pour leur quota d’emploi, 
3 l’ayant atteint ou dépassé et 
2 étant à zéro. Et le choix des in-
terlocuteurs est parlant : outre les 
responsables des ressources hu-
maines, « porteurs de la politique 
globale de l’emploi de 
l’établissement », cer-
tains correspondants 
handicap et interve-
nants sociaux « pour 
leur connaissance des 
méthodes employées, 
des freins repérés à travers les 
sollicitations des agents concer-
nés par une situation de handi-
cap, reconnue ou pas de manière 
administrative ». 

Agents en poste
Le premier problème  rencontré 
est, pour l’immense majorité, 
d’identifi er les agents handicapés 
déjà en poste, les recenser et les 
déclarer… Beaucoup d’établisse-
ments tâ tonnent ou diffèrent les 
actions. Une minorité a réalisé 
une enquête en interne : les re-
tours, souvent positifs, ont per-
mis de prévenir des situations à  
risque d’exclusion professionnelle 
(maintien sans solution, délais de 
traitement administratif…). Une 
majorité reste dans l’expectative 
et 4 collectivités refusent le recen-
sement au nom de la déontologie. 
Pourtant,  presque tous les res-

ponsables sont confrontés à des 
situations de maintien dans l’em-
ploi d’agents inaptes et reclassés, 
qu’au demeurant ils traitent avec 
la volonté de concilier les sou-
haits professionnels de l’agent et 
les possibilités du service.

Comment recruter ?
Deuxième pierre d’achoppement : 
le recrutement. Pour seulement 
24 % des interviewés le recrute-
ment de personnes handicapées 
est une priorité ; 31 % manifestent 
une volonté réelle d’agir en ce do-
maine ; 27 % déclarent fonction-
ner sur une logique de compéten-
ces non discriminatoire. Depuis 

l’abandon des em-
plois réservés, la voie 
contractuelle (donnant 
vocation à titularisa-
tion) est l’outil privilé-
gié pour 93 % des en-
quêtés alors que la voie 

du concours de droit commun 
(avec aménagement d’épreuves) 
est pratiquement à l’abandon.
Une remarque commune à tous 
les interviewés : la diffi culté de 
trouver des candidatures en lien 
avec les besoins, surtout en raison 
de l’incompatibilité « poste-han-
dicap ». Malgré cela, les recrute-
ments font souvent suite à des 
candidatures spontanées et, dans 
15 % des cas, à un contrat aidé 
ou à un stage. Les employeurs pu-
blics sollicitent également le Cap 
Emploi (44 % le connaissent). 
Face aux diffi cultés qu’ils disent 
rencontrer, le recours au secteur 
protégé (espaces verts, blanchis-
serie, impression documen-
taire…) est souvent une solution 
pour agir… et un moyen de ré-
duire la contribution au FIPHFP.

* Enquête « Fonctions publiques et obli gation d’emploi 
des travailleurs handicapés dans le Rhône » (mars 2008).

DES COLLECTIVITÉS 
REFUSENT 

DE RECENSER 
LES AGENTS 
CONCERNÉS, 

PAR DÉONTOLOGIE

r

P
antin, en Seine-Saint-Denis, 
a été la première ville d’Ile-de-

France (hors Paris) à signer une 
convention avec le Fonds pour l’in-
sertion des personnes handicapées 
dans la fonction publique (FIPHFP), 
le 29 septembre dernier, avec 
550 000 euros d’aides à la clef. 
L’enjeu : passer de 3,98 % d’emploi 
d’agents en situation de handicap, 
aux 6 % voulus par la loi, ce qui 
suppose 40 recrutements sur trois 
ans ou le maintien dans l’emploi 
de personnes déjà employées mais 
ayant développé un handicap suite 
à un accident ou une maladie. Avec 
un effectif de 1 682 titulaires et non 
titulaires, la mairie est le premier 
employeur de cette banlieue de 
53 000 habitants. « Cette convention 
enclenche une dynamique géné-

rale et partagée entre élus, cadres 
municipaux, partenaires sociaux, 
personnel communal », commente 
Brigitte Plisson, adjointe au maire 
chargée des ressources humaines. 
Mais elle est aussi le résultat d’un 
travail en amont qu’on peut faire 
remonter à une autre signature, 
celle de la charte Ville-Handicap, 
en no vembre 2005 : accessibilité, 
enfance, logement, emploi, elle a fait 
entrer la thématique handicap dans 
les pratiques… et dans les têtes.

Logique de RH
Parallèlement, la mairie s’est lancée 
dans une réorganisation interne 
avec la mise en place de projets 
de service : « Nous sommes passés 
à une vraie logique ressources 
humaines, explique Nicolas Naulin, 
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e   réglementaire devenue opportunité managériale
T É M O I G N A G E

« J’ai demandé à revenir »
◗ Luciana Tharsis , adjointe administrative au service logement de la ville de Pantin

Quel est votre parcours professionnel à Pantin ?

J’ai travaillé comme auxiliaire de puériculture à la  crèche Rachel Lempe-
reur de 1999 à fi n 2002. J’ai commencé à avoir des problèmes de santé 
qui m’ont contrainte à m’arrêter en 2003. Atteinte d’une maladie osseuse 
évolutive, j’ai enchaîné les interventions chirurgicales, avec pose de pro-
thèses de hanche et de longues périodes de rééducation. Aujourd’hui, 
je marche avec une ou deux béquilles, selon mon état. La commission 
des droits et de l’autonomie m’a reconnu un taux d’incapacité de 80 %. 
Mais je n’étais pas femme à rester chez moi et, début 2007, j’ai demandé 
à revenir : personne n’y croyait trop, ni mon médecin traitant, ni le méde-
cin-conseil, ni… la mairie. Mais j’ai tenu ferme. 

Comment s’est passé votre retour ?

Pas question, évidemment, de reprendre mon métier d’auxiliaire de puéri-
culture. Par chance, jeune, j’ai eu une formation de secrétariat. Cela m’a 
servi. Mais je n’ai pas voulu être « recasée » à la sauvette. J’ai demandé 
un reclassement offi ciel avec changement de cadre d’emplois. Mon dos-
sier a été traité par le centre interdépartemental de gestion Petite Cou-
ronne et je suis devenue adjointe administrative en juin 2007. 

Travail et handicap moteur ne sont donc pas incompatibles ?

Je n’habite pas très loin, près du canal, à 5 minutes à pied en temps nor-
mal et une demi-heure pour moi, mais cela me fait de l’exercice ! La mai-
rie, de construction récente, est accessible, et mon poste de travail a été 
aménagé : je dispose d’une photocopieuse pour éviter les allées et ve-
nues inutiles, d’un fauteuil adapté, de pinces de préhension… Bien sûr, 
je sollicite les quatre collègues avec qui je partage le bureau ! Je ne dé-
jeune pas à la cantine, à l’extérieur, mais dans l’infi rmerie car je suis limi-
tée dans le temps. Pour le reste, mon travail consiste à enregistrer, traiter 
les dossiers, répondre au téléphone et recevoir le public, ce que j’aime. »

LE HANDI-JOB DATING
Le Ier Handi-job dating 

a été organisé 

le 16 novembre 2006 

à la mairie de Pantin 

pour faire se rencontrer

les entreprises de la ville 

et les demandeurs 

d’emploi handicapés. 

Objectifs : faciliter l’em-

bauche, informer les entre-

prises sur la législation 

et favoriser les échanges 

pour lever les préjugés. 

L’opération s’est renouvelée 

et elle est devenue an-

nuelle. La première édition 

avait débouché sur près 

de 78 entretiens de pré-

 embauche le jour même 

et 20 durant les 3 mois 

suivants, et sur 6 re cru-

tements, dont 3 au sein 

de la mairie.

le DRH. Un service santé-droits 
sociaux de trois agents est créé 
ainsi qu’un poste de conseiller 
hygiène et sécurité. Une nécessité. 
En effet, les rapports d’activité de 
la médecine préventive et profes-
sionnelle révèlent une augmentation 
des congés longue maladie et 
longue durée, avec des pathologies 
récurrentes : maladies cardio-vas-
culaires, troubles musculo-sque-
lettiques et troubles psychiques. 
Et  les chiffres sont là : en 2006, 
12 agents sont placés en mi-temps 
thérapeutique, 7 en retraite pour 
invalidité, 82 bénéfi cient d’un poste 
aménagé et 27 d’un reclassement 
statutaire.
La première étape a été la réalisa-
tion d’un état des lieux en 2007, 
après une phase de sensibilisa-

tion. L’un des buts : recenser les 
agents handicapés non déclarés 
comme tels. « Comment convaincre 
les agents ? L’intervention de la 
DRH, des chefs de service ? Trop 
intrusif. Nous avons délibérément 
fait appel à deux cabinets conseil, 
3S Stratégies en solutions so ciales 
et AD Conseil, précise Brigitte 
Plisson : ils ont les compétences. » 
En 2008, 67 agents sont déclarés 
au FIPHFP, 13 de plus que l’année 
précédente, mais la ville a aussi 
recruté 3 agents (en catégorie C).

Besoin de compétences
Le recrutement ? « Il se fera dans 
le cadre du mouvement du per-
sonnel, 100 agents par an environ, 
répond Nicolas Naulin. Mais la 
diffi culté n’est pas là : nous avons 

besoin de compé tences et il est 
souvent diffi cile de les trouver. 
Or, pour atteindre notre objectif 
de 6 %, tous les re crutements 
devraient désormais être ceux 
d’agents en situation de handicap. » 
Pour y tendre, la mairie se tournera 
vers le Cap Emploi de Seine-Saint-
 Denis, l’ANPE et même le « job 
dating », qu’elle organise chaque 
année (lire ci-contre). Mais elle a 
aussi pérennisé, pour trois ans, la 
mission des deux cabinets conseil, 
pour le recrutement mais aussi 
pour l’accompagnement, un volet 
ambitieux de la convention FIPHFP : 
bilans professionnels, formation, 
actions de sensibilisation, de pré-
vention. Objectif : transformer une 
contrainte réglementaire en « oppor-
tunité managériale ».

Brigitte Plisson (à dr.), adjointe au maire 
de Pantin, chargée des RH, et Luciana Tharsis, 
adjointe administrative au service logement.
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AC.ARIGNO
Texte tapé à la machine
Besoin de compétences



DES OBSTACLES À SURMONTER

 R
isque d’absentéisme 
pour problèmes de santé, 
faible qualifi cation, 
productivité médiocre 

ou encore diffi cultés d’intégra-
tion parmi les autres salariés : le 
recrutement d’un travailleur han-
dicapé continue de susciter des 
craintes chez les employeurs, les 
cadres, les équipes… L’angélisme 
n’est pas de mise car les préjugés 
ont la vie dure. Pourtant, selon 
plusieurs études de Louis-Harris 
pour l’Agefi ph, 93 % des entre-
prises ayant  recruté un travailleur 
handicapé s’estiment satisfaites 
et 87 % des  collaborateurs de ces 
entreprises ont jugé l’initiative 
enrichissante. 

Combattant du quotidien
Aucune étude n’a encore été réa-
lisée par le  FIPHFP, mais la pro-
blématique est la même dans le 
public. Versant travailleur handi-
capé, une seule étude sur leur vécu 
dans l’entreprise, réalisée en 2006 
toujours pour l’Agefi ph mais par 
WSA, donne en miroir les raisons 
pour lesquelles les employeurs 
sont satisfaits. Pour ce « combat-
tant du quotidien », travailler c’est 
vouloir avant tout : 
– « être avec les autres », le travail 
étant constitutif d’une identité 
à construire et reconstruire ; 

– « être meilleur que les autres » 
pour être accepté : le prix à payer 
pour la performance est aussi 
lourd que s’il courait une course 
de fond sans ligne d’arrivée… ;
– « s’adapter ou se réadapter » : 
sa compétence adaptative est, for-
cément, sans faille et se manifeste 
dans l’évolution de l’entreprise 
ou les relations avec les collègues ;
– « ne pas vouloir être sous-évalué 
et déclassé » sous prétexte du han-
dicap : un professionnel handicapé 
est d’abord un professionnel, ne 
voir que le handicap est de l’ordre 
de la discrimination.

17 % de chômeurs 
Mais beaucoup de success stories 
affi chées par les employeurs 
ou les travailleurs handicapés 
masquent une réalité plus dou-
loureuse. On estime à 17 % le 
taux de chômage des personnes 
 handicapées (plus de 200 000 de-
mandeurs d’emploi), le double 
de la population générale. Seules 
19 % d’entre elles ont un niveau 
égal et supérieur au baccalauréat 
mais 33,2 % ont un niveau infé-
rieur au CAP. 
Leur situation, déjà fragilisée par 
le manque de qualifi cation, est 
rendue encore plus diffi cile et pré-
caire par la  crise économique et 
fi nancière. 
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« Nous sommes passés d’un taux 
de 2 % en 2001 à 5,74 % en 2008. 
L’embauche d’un agent handicapé 
nécessite un important travail en 
amont pour lui assurer les meilleures 

conditions d’accueil. L’aménagement d’un poste 
de travail est complexe et cher, et nous avons créé 
un poste d’agent chargé de la mise en œu-
vre (Acmo). Il s’agit de vraiment privilégier le qualita-
tif et non pas le provisoire ou le « fait à moitié ». 
Par ailleurs, sur le plan humain, les situations sont 
plus sensibles encore à gérer pour les ressources 
humaines quand le handicap survient après une ma-
ladie ou un accident. » 
Jean-Christophe Lagarde,  maire de Drancy (93)

Quels freins voyez-vous à l’emploi des personnes handicapées ?
« La clef d’entrée doit être la compé-
tence, pas le handicap : par le passé, 
certaines collectivités ont inversé 
la démarche, ce qui a mené à 
des échecs douloureux. Bien sûr, 

les  maires ont une responsabilité sociale, mais, 
là, elle pesait lourd sur leurs épaules d’autant 
qu’elle s’accompagne d’une obligation de qualité 
du service public et que l’organisation du travail 
n’était pas forcément armée. Il faut travailler 
sur les compétences de l’agent et, ensuite, sur 
les implications de son handicap et les adaptations 
à prévoir. Ce message rassure les maires et lève 
beaucoup de réticences. »
Fabrice Pascal,  directeur du développement du cabinet 3S

« La crise va rendre l’application 
de la loi handicap encore plus 
 compliquée : l’emploi des travailleurs 
handicapés se dégrade avec une 
augmentation des contrats précaires 

et un taux de chômage qui s’aggrave. Dans un autre 
domaine, de nombreuses collectivités locales 
 estiment que la mise en accessibilité de la ville 
aux personnes handicapées coûte trop cher et 
qu’elle n’est pas primordiale : de ce point de vue, 
il est regrettable que le gouvernement n’ait pas ins-
crit dans son plan de relance un vaste programme 
de travaux. »
Arnaud de Broca,  secrétaire général de la Fnath, 
association des accidentés de la vie
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10 conseils pour un employeur
Les travailleurs handicapés interviewés ont manifesté un besoin de parler 

qui a étonné les enquêteurs de WSA. Ils ont synthétisé en 10 conseils aux em-

ployeurs, maires et DRH, le message reçu.

1. Recrutez-nous au niveau de nos compétences, ni plus… ni moins !

2. Fixez-nous de « vrais » objectifs, comme à de « vrais » professionnels.

3. Anticipez les aménagements nécessaires pour faciliter notre prise de poste.

4. Communiquez sur notre profi l et notre mission « naturellement », sans en faire trop.

5. Dès le premier jour, considérez-nous comme les autres salariés.

6. Mais prenez en compte la différence de chacun.

7. Balayez les préjugés et comptez plutôt sur nos forces que sur nos faiblesses 

supposées.

8. Comme nous, ne vous laissez jamais aller à la pitié !

9. Faites des points réguliers pour connaître nos besoins réels.

10. Comptez sur notre capacité d’adaptation pour nous permettre d’évoluer… 

comme les autres !

Ascenseur avec inscription 
en braille à l’hôtel de ville de Rezé. 
La commune a une longue 
tradition d’accompagnement et d’aide 
aux personnes handicapées.
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DOCUMENT 10 
Assemblée nationale - Question écrite N° 95857 de M. Philippe Meunier  

– 1 page 

 

Texte de la question 

M. Philippe Meunier attire l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre du budget, des comptes 
publics, de  la fonction publique et de la réforme de l'État, chargé de la  fonction publique, sur le respect 
des objectifs d'emploi des personnes handicapées fixés par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour 
l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. Cette loi a 
étendu au secteur public l'obligation du taux d’emploi de 6 % de travailleurs handicapés dans les effectifs               
de chaque administration. Au regard de l'attente légitime des personnes handicapées, il lui demande de lui 
fournir un bilan précis de l'application de la loi dans la fonction publique. 

                  

Texte de la réponse 

 La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, a institué un fonds pour l'insertion des personnes handicapées 
dans la fonction publique (FIPHFP), le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 modifié en a fixé les règles de 
fonctionnement et le rôle de ses organes. Ce fonds commun aux trois fonctions publiques, comprend trois 
sections distinctes correspondant à chacune d'entre elles. Le FIPHFP est constitué en établissement public 
administratif, placé sous la tutelle des ministres chargés des personnes handicapées, de la fonction 
publique de l'État, de la fonction publique territoriale, de la fonction publique hospitalière et du budget. Sa 
gestion administrative est confiée à la Caisse des dépôts et consignations. Le comité national, organe 
délibérant de l'établissement public administratif, comporte vingt membres représentant les employeurs 
publics, les personnels et les associations de personnes handicapées. Il fixe les orientations stratégiques 
du fonds, il est relayé par vingt-six comités régionaux, composés de manière analogue et présidés par le 
préfet de région. Les employeurs publics qui ne respectent pas le taux de 6 % de travailleurs handicapés               
doivent verser au FIPHFP une contribution proportionnelle aux effectifs manquants. Cette contribution sert 
à financer, notamment, les aménagements des postes de travail, les rémunérations versées aux agents 
chargés d'accompagner une personne handicapée dans l'exercice de ses fonctions  professionnelles, les 
aides versées par les employeurs publics afin d'améliorer les conditions de vie de leurs agents handicapés 
ou encore des actions de formation et d'information à destination des personnels. Le recensement des 
bénéficiaires e l'obligation d'emploi opéré par le FIPHFP au printemps 2010  permet d'établir un taux légal 
d'emploi de 3,99 % pour les employeurs assujettis. Le Premier ministre a rappelé l'attention qu'il porte à ce 
que la fonction publique soit exemplaire en matière d'insertion professionnelle des personnes handicapées 
dans la fonction publique. Par une circulaire n° 5507/SG du 27 décembre 2010, il a demandé à tous              
les ministères de poursuivre et de renforcer le dispositif de plans pluriannuels chiffrés de recrutement de 
travailleurs handicapés jusqu'en 2013. Le bilan de ces plans, réalisé fin 2008 et 2009, a démontré une 
mobilisation forte de la fonction publique de l'État et certains ministères ont atteint l'objectif de 6 % 
d'emplois occupés par des personnes handicapées (ministères chargés du travail, de la défense et                   
des affaires étrangères). L'exécution des plans pluriannuels de recrutement de travailleurs handicapés 
2010 fera l'objet d'un suivi annuel au sein du comité interministériel du handicap. Comme pour les 
précédents plans, leurs résultats seront discutés dans le cadre des conférences annuelles de               
gestion prévisionnelle des ressources humaines et les objectifs de recrutement de l'année considérée 
seront garantis par un gel préventif correspondant à leur équivalent en masse salariale. Par ailleurs, le 
recours aux entreprises adaptées et aux établissements et services d'aide par le travail sera renforcé et les 
services qui rencontrent des difficultés à recruter des travailleurs handicapés, pour des raisons    
conjoncturelles ou structurelles, devront privilégier systématiquement les contrats de fourniture, de sous-
traitance ou de prestation de service avec ces structures. Enfin, une campagne de sensibilisation des 
agents publics au handicap sera programmée au 1er semestre 2011. Elle rappellera, d'une part, la politique 
d'ouverture de la fonction publique à la diversité et les efforts faits pour la promotion de l'égalité et la lutte 
contre les discriminations et, d'autre part, les droits accordés aux fonctionnaires handicapés. Elle sera                   
complétée par l'organisation d'une journée consacrée au handicap dans la fonction publique, commune à 
l'ensemble des ministères. 




